
 

Le  10 octobre 2023 

COMMUNIQUÉ 

Réunion publique à la Classerie perturbée :  
réaction d’Agnès Bourgeais, maire de Rezé 

« Suite aux évènements qui se sont produits vendredi 6 octobre 2023 dans le cadre d’une réunion publique à Rezé, 
je tiens à exprimer à la fois la profonde colère et le désarroi qui nous animent aujourd’hui collectivement parmi 
les élus de Rezé Citoyenne.        
 
Dans le cadre de la présentation d’un projet d’habitat solidaire pour les migrants d’Europe de l’Est, nous avons fait 
face à des comportements inacceptables de la part des personnes présentes.  
 
Il ne s’agissait pas simplement d’une contestation ou d’une opposition au projet, mais d’injures, de propos racistes 
et stigmatisants, et d’intimidation des soutiens présents. Le climat était à la ferveur collective, et au défouloir 
envers les élu.e.s. Surtout, nous avons été victimes de menaces de mort, de poursuites à nos domiciles, et de 
violences physiques. Deux personnes ont été poussées violemment, et nous avons évité de peu l’altercation 
physique.  
 
Cette situation profondément choquante est inadmissible dans notre République et dans notre commune. Elle 
s’ajoute à la trop longue liste de situations similaires, où des élus sont agressés, intimidés, harcelés, 
personnellement. Nous en connaissons les conséquences mieux que personne ici, à Rezé.  
 
Hier encore, nombreux étaient les citoyennes et citoyens se réunissant dans les mairies françaises pour apporter 
leur soutien aux élus agressés. La démission du Maire de Saint-Brévin, de même que l’attaque au domicile du maire 
de l’Hay-les-Roses ont notamment marqué les esprits. Le gouvernement avait en réaction lancé un grand plan de 
protection des élus.  
 
Pour autant, nous restons confrontés à ces pratiques intolérables, et sommes bien seuls pour les gérer. Aussi, 
sommes-nous confrontés de façon abjecte à devoir choisir : renoncer à mener les actions pour lesquelles nous avons 
été élus et à destination des personnes subissant la précarité, ou mettre en danger nos services, les bénéficiaires 
de nos actions, et même, nos familles.  
 
Je refuse de nous engager dans un combat dans lequel prévaudrait « la loi du plus fort », et dénonce cette situation 
qui s’impose à nous. Aussi, nous appelons à la responsabilité et à la réaction collective. Il faut prendre la mesure 
de ce que signifie cet évènement : à l’heure actuelle, dans notre société, conduire des projets de solidarité envers 
les plus démunis implique de se mettre personnellement en danger. » 
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